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Les équipements de protection 
individuelle (EPI)

Cette fiche présente :
 	Les éléments essentiels de la réglementation concernant les équipements de protection individuelle ;
 	Les critères devant guider le choix lors de leur acquisition ou remplacement. 

DÉFINITION ET RÉGLEMENTATION

Conformément aux principes généraux de prévention, 
les mesures de protection collective doivent 
être choisies en priorité.

Un équipement de protection individuelle (EPI)  
est un dispositif ou un moyen destiné à protéger  
un travailleur contre un ou plusieurs risques 
susceptibles de menacer sa santé ou sa sécurité.

Les EPI et les vêtements de travail sont fournis  
par l’établissement qui « assure leur bon  
fonctionnement et leur maintien dans un état 
hygiénique satisfaisant par les entretiens,  
réparations et remplacements nécessaires »  
(article R.4323-95).

Ils sont réservés à un usage individuel.

L’EPI est l’ultime rempart en matière de sécurité : il n’intervient qu’en dernier recours,  
si les risques ne peuvent être évités et si la protection collective est insuffisante  
ou impossible.

Articles du Code du travail :
Articles R.4321-4, R.4323-91, R.4323-93, R.4323-95 à 99, R.4323-104 à 106.
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LES DIFFÉRENTES FAMILLES D’EPI

 Protection des mains ;
 Protection des pieds ;
 Protection de la tête ;
 Protection des yeux ;

 Protection des voies respiratoires ;
 Protection des oreilles ;
 Protection contre les chutes de hauteur ;
 Protection du corps.

CHOISIR LES EPI

Évaluer les risques professionnels dans le cadre  
du document unique est un préalable permettant 
de mieux cibler les risques rencontrés par  
les agents dans leur activité, et de proposer  

les actions de prévention collectives puis  
individuelles grâce, notamment, à l’utilisation  
d’EPI, permettant de diminuer les risques.

Il n’existe pas d’EPI idéal qui protège de l’ensemble des risques.  
Le meilleur compromis possible entre sécurité et confort doit être trouvé,  
en concertation avec les agents.

Pour protéger au mieux les agents, plusieurs 
critères doivent guider le choix pour l’achat  
des EPI :

 �Les EPI doivent être appropriés aux risques :  
en cas de risques multiples, les différents EPI 
utilisés doivent être compatibles entre eux.

Ils ne doivent pas être à l’origine d’autres risques (par exemple, des sabots  
ne maintenant pas la cheville peuvent générer des chutes).

 �Les EPI doivent être appropriés au travail  
à réaliser (gants différents en fonction de la tâche 
réalisée : manutention ou utilisation des produits, 
ou en fonction du produit manipulé) et auxcondi-
tions dans lesquelles il est effectué (ne pas gêner 
l’agent dans ses mouvements, par exemple).

 �Les EPI doivent être adaptés 
ou adaptables à l’agent qui les porte. 
Un même équipement ne convient pas  
forcément à l’ensemble des agents. Il est  
donc nécessaire de trouver un équipement 
adapté à la situation de l’agent.

 �Les EPI doivent être acceptés par l’agent  
qui les porte. 
En qualité de futurs utilisateurs,  
il est indispensable d’impliquer les agents lors 
du choix des EPI, pour une meilleure acceptation 
et par conséquent une meilleure protection.  

En effet, les agents peuvent être réticents au 
port des EPI, notamment lorsque ces derniers 
peuvent constituer une contrainte : gêne 
pendant la réalisation du travail, inconfort ou 
manque d’esthétisme.

INFO
Il est souhaitable de négocier en amont la mise à disposition d'échantillons avec  
le fournisseur afin de pouvoir essayer les EPI et de s’assurer qu'ils n’engendrent pas de gêne 
dans la réalisation du travail.
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 �Les EPI doivent être conformes 
à la réglementation. 
Tous les EPI doivent répondre à des exigences 
techniques fixées par des normes.

 
Avant tout achat, il est indispensable  
de s’assurer de la conformité de l’EPI :

 �L’EPI doit comporter le marquage CE de  
conformité de la Communauté européenne.

 �L’EPI doit être livré avec sa notice d’instructions, 
rédigée en français, précisant notamment les 
instructions d’emploi, de stockage et d’entretien, 
les performances de l’équipement, la date ou  
le délai de péremption ;
 �Le fournisseur doit être en mesure  
de présenter une déclaration de conformité.

�Les EPI devant être changés autant que  
nécessaire, il conviendra de vérifier leur date  
de péremption, leur degré d'usure.

SENSIBILISER LES AGENTS

Les agents doivent être informés,  
pour chacun des EPI :

 �Des conditions de mise à disposition  
de l’EPI ;

 �Des risques contre lesquels l’EPI  
les protège ;

 De l’obligation du port des EPI ;
 �Des conditions d’utilisation de l’EPI,  
notamment des usages auxquels il est réservé ;
 �Des instructions ou des consignes : 
méthode d’utilisation, stockage, entretien, 
vérification, signalement des EPI usés, etc.

Il incombe à l’encadrement de veiller à l’utilisation effective des EPI.

Le port des EPI est obligatoire.

Le non-port d’un EPI peut être expliqué par le fait que :
 �L’agent ne peut pas le porter (allergie, incapacité due à une pathologie, etc.) ;
 �L’agent ne sait pas qu’il est obligatoire de le porter ou n’a pas connaissance des risques  
auxquels il s’expose ;

 L’agent ne veut pas le porter (gêne importante lors de la réalisation du travail).

Il est recommandé dans tous les cas d’en rechercher la cause et de trouver avec l’agent  
une solution.

INFO

Pour en savoir plus :
• �Brochure de l’INRS no ED6077 : « Les équipements de protection individuelle (EPI) »  

http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206077.

• �Brochure de l’INRS no ED6168 : « Retirer ses gants en toute sécurité. Gants à usage unique »  
et no ED6169 : « Retirer ses gants en toute sécurité. Gants réutilisables »  
http://www.inrs.fr/accueil/header/actualites/serie-depliants-retrait-combinaison-gant.html.

JUIN 2015


